
 

 

 

 

 

Note d’accompagnement à la délibération d’approbation du PLUi HMB 
 

 

 

 

Les pièces du PLUi HMB approuvé le 18 décembre 2025 par délibération du conseil 

communautaire du Grand Annecy sont consultables : 

 

✓ En version papier : au siège du Grand Annecy, 46 avenue des îles à Annecy, durant 

les horaires d’ouverture habituels ; 

 

✓ En version numérique à l’adresse suivante : https://plui-hmb-approuve-

ga.grandannecy.fr/ 

 

Toutefois, le PLUi HMB n'est pas encore opposable aux demandes d'autorisations 

d'urbanisme (permis de construire, déclaration préalable, etc.), c'est à dire qu'il n'est pas 

encore applicable. 

 

En effet, différentes mesures de publicité doivent être réalisées avant son entrée en vigueur 

qui est prévue vers mars ou avril 2026. 

 

D’ici là, les PLU communaux et le PLUi du Pays d’Alby restent applicables. Vous pouvez les 

consulter via le lien suivant : 

https://www.grandannecy.fr/mon-quotidien/ameliore-mon-cadre-de-vie/amenagement-du-

territoire/les-plu-communaux 
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